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ARRÊTÉ PORTANT ADMISSION D'UN FONCTIONNAIRE 
AU BÉNÉFICE D’UN CONGÉ DE MALADIE ORDINAIRE
(Fonctionnaire à temps complet)

Le Maire de ........................ ,
Le Président de ………….. ,

Vu	le code général de la fonction publique et notamment les articles L. 822-1 à L. 822-3 ;
Vu	le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatif à l'organisation des conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ;
Vu	le certificat médical produit par M…………………………….. pour un arrêt de travail du ………………………….. au …………………………….. ;
Vu	les congés de maladie ordinaire obtenus par l’agent sur une période de référence d’un an ;


ARRÊTE

ARTICLE 1 -	À compter du …………………… , M…………………… , (grade) ………………………………. , est admis(e) au bénéfice d’un congé de maladie ordinaire pour une période allant jusqu’au ………..………………………. inclus rémunérée comme suit :
	
	du ………………………. au ……………………… : ……………….. traitement. (1)

ARTICLE 2 -	Le présent arrêté sera :
	- notifié à l'agent,
	- transmis au comptable de la collectivité,
	- transmis au Président du Centre de Gestion.

Le Maire,
Le Président,

-	certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-	informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l'État et sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr ».


		Fait  à ........................ ,

		le ........................,


NOTIFIÉ À L'AGENT LE :	Le Maire,
(date et signature)	Le Président,



(1) Préciser les périodes de rémunération à 90% ou à demi-traitement. . Rappel : L’article 189 de la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 réduit l’indemnisation des fonctionnaires en congé de maladie ordinaire (CMO) de 100% à 90% du traitement durant les trois premiers mois du congé. Pendant les 3 premiers mois : maintien de 90% du traitement (contre 100% jusqu’à présent), Pendant les 9 mois suivants : maintien de 50 % du traitement (inchangé). Entrée en vigueur : La modification s’applique aux congés de maladie accordés à compter du premier jour du mois suivant la publication de la loi, c’est-à-dire le 1er mars 2025.
